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Moda lités de déter mi na tion de la valeur loca tive des immo bi li sa tions
indus trielles passibles de la taxe foncière sur les propriétés bâties en
cas de démem bre ment de propriété – droit d’usufruit des
immo bi li sa tions inscrit à l’actif du bilan de l’usufrui tier exploi tant, qui
est soumis aux obli ga tions défi nies à l’article 53 A du code général des
impôts – consé quence : appli ca tion de la méthode comp table et
impo si tion du prix de revient du montant inscrit à l’actif.
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Les dispo si tions de l’article 1500 du code général des impôts ont pour
seul objet d’exclure le recours à la méthode comp table prévue à
l’article 1499 du même code lorsque le bien indus triel ne figure dans
aucune comp ta bi lité. Ces dispo si tions ne sauraient en revanche faire
obstacle à l’appli ca tion de la méthode comp table prévue à l’article
1499 du code général des impôts au seul motif que la propriété du
bien est démem brée. Dès lors que la société exploi tante de
l’immeuble est astreinte aux obli ga tions défi nies à l’article 53 A et que
le droit d’usufruit qu’elle détient sur cet immeuble est inscrit à son
actif, ni la circons tance que le nu- propriétaire de ce bien immo bi lier
est un parti cu lier non soumis à ces obli ga tions, ni le fait que l’usufruit
constitue une immo bi li sa tion incor po relle et non corpo relle ne font
obstacle à ce que l’admi nis tra tion évalue l’immeuble selon la méthode
comp table prévue à l’article 1499 du code général des impôts, en
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rete nant comme prix de revient le montant de l’usufruit inscrit à
l’actif de son bilan.

Note – référence

Comp. cour admi nis tra tive d’appel de Nantes, 5 mars 2020, Société
Maximo n° 18NT00797 (assi mi la tion, pour l’appli ca tion du 1° du II de
l’article 1500 du code général des impôts, de l’actif incor porel
constitué par l’usufruit à l’actif corporel sous- jacent)

19 Contri bu tions et taxes

19-03 Impo si tions locales ainsi que taxes assi mi lées
et redevances

19-03-04 Taxe profes sion nelle et coti sa tion foncière des
entre prises (CFE)

19-03-04-04 Assiette
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La société Char cu terie Antoine exerce une acti vité indus trielle de
fabri ca tion et prépa ra tion indus trielle de produits à base de viande à
Castres (Tarn). Elle a contesté auprès du service des impôts des
entre prises le rehaus se ment qu’il lui avait signifié de sa coti sa tion
foncière des entre prises (CFE). Elle le consi dère comme excessif pour
plus d’une dizaine de milliers d’euros pour chacune des années 2015 à
2020. N’ayant pas obtenu gain de cause, elle a saisi le tribunal
admi nis tratif (TA) de Toulouse qui, par un juge ment n  2101847,
2101848, 2204296 du 18 juillet 2023 a rejeté sa demande tendant à la
décharge des coti sa tions supplé men taires de coti sa tion foncière des
entre prises auxquelles elle a été assu jettie au titre des années 2015 à
2019 et à la réduc tion de la coti sa tion primi tive de cet impôt mise à sa
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charge au titre de l’année 2020. Ayant inter jeté appel de ce juge ment
en saisis sant la cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse, elle a
demandé l’annu la tion du juge ment précité et la décharge et les
réduc tions de ses coti sa tions de CFE. Par son juge ment du 25 juillet
2025, la cour a partiel le ment annulé le juge ment du tribunal
admi nis tratif et rejeté la demande de la société Char cu terie Antoine.

Si le juge ment du tribunal admi nis tratif de Toulouse a été
partiel le ment annulé par la cour admi nis tra tive d’appel, ce n’est pas
parce que celle- ci a donné raison à la Char cu terie Antoine, mais
parce que ce juge ment est partiel le ment irré gu lier. Sur le fond de la
méthode comp table à retenir pour le calcul de la valeur loca tive des
immo bi li sa tions indus trielles qui consti tuent l’assiette de la CFE, la
société requé rante n’a donc pas obtenu gain de cause.

2

Quelques mots rapides tout d’abord sur cette annu la tion partielle.
Elle s’explique par une erreur procé du rale. En effet, entre la saisine
du tribunal admi nis tratif et son juge ment, le 6 septembre 2022, le fisc
a prononcé un dégrè ve ment partiel de 5 781 euros portant sur la
coti sa tion supplé men taire de coti sa tion foncière des entre prises de
l’année 2019. Le tribunal admi nis tratif « ayant omis de prononcer le
non- lieu à statuer sur les conclu sions de la demande qui lui était
soumise à hauteur de ce dégrè ve ment, son juge ment est entaché
d’irré gu la rité pour ce motif » (consi dé rant nº 2). Logi que ment, son
juge ment du 18 juillet 2023 est annulé dans cette seule mesure.
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C’est donc sur le fond de l’affaire, à notre connais sance inédit, que
l’arrêt de la cour de Toulouse mérite d’être plus parti cu liè re ment
commenté. La société Char cu terie Antoine repro chait au fisc d’avoir
calculé sa coti sa tion foncière des entre prises en inté grant dans la
base impo sable (la valeur loca tive des biens passibles de la taxe
foncière dont le contri buable dispose pour les besoins de son acti vité
indus trielle, aux termes de l’article 1467 du Code général des impôts,
CGI) la valeur d’usufruit d’un immeuble inscrit à son bilan.
Aupa ra vant, la société louait cet immeuble. Mais, le 7 janvier 2011, elle
en a acquis l’usufruit pour 445 000 euros inscrits à l’actif de son bilan.
C’est en consta tant en 2018 cette modi fi ca tion que l’admi nis tra tion
fiscale a rehaussé à hauteur de ce montant l’assiette de calcul de sa
CFE à partir de 2015. Les argu ments de la société requé rante
pouvaient se résumer à deux moyens complé men taires repo sant sur
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le démem bre ment de propriété consti tuant le cœur du problème de
droit : 1° elle contes tait la prise en compte d’un démem bre ment de
propriété, immo bi li sa tion incor po relle, dans le calcul de l’assiette de
la CFE qui serait limitée aux seules « propriétés bâties » et 2°
inver se ment, l’immeuble concerné étant détenu en nue- propriété par
un parti cu lier, celui- ci ne peut être, par défi ni tion, soumis aux
obli ga tions décla ra tives des entre prises et, partant, à la CFE. Elle
invo quait subsi diai re ment une introu vable double impo si tion
logi que ment non retenue par la cour. Sans doute ce dernier
argu ment reposait- il sur une confu sion avec la situa tion des
autoen tre pre neurs exer çant leur acti vité dans le domi cile dont ils
sont proprié taires. Cette situa tion a été l’objet de la ques tion
parle men taire nº 3616, du 28 janvier 2025 du député Chavent, à
laquelle le minis tère a répondu qu’il n’y a pas de double impo si tion
« dès lors que la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) est une
impo si tion fondée sur la propriété tandis que la CFE est une
impo si tion de la dispo si tion d’un bien pour l’exer cice d’une acti vité
profes sion nelle » 1. Les faits de la présente affaire ne corres pon daient
abso lu ment pas à ce cas.

On ne sait pas qui a conseillé à la société Char cu terie Antoine ce
montage et on espère qu’il n’avait pas pour seul objectif d’éviter une
augmen ta tion de CFE. Car c’est bien l’acqui si tion de l’immeuble
indus triel affecté à son acti vité de char cu terie, sous la forme d’un
démem bre ment (cela ne s’invente pas) de propriété, qui est au cœur
du montage sur la base duquel la société contri buable espé rait ne pas
payer de surplus d’impôt foncier local sur les entre prises. En effet,
toute l’argu men ta tion repose sur l’arti cu la tion entre CFE et TFPB à
laquelle la première renvoie pour la méthode d’évalua tion de l’assiette
impo sable (la « valeur loca tive »). Contrai re ment à ce que soute nait la
société requé rante, s’il est bien exact que, en comp ta bi lité, l’usufruit
est comp ta bi lisé en « immo bi li sa tions incor po relles » 2, cela n’a tout
simple ment aucune inci dence dans notre affaire. L’argu ment vise à
confondre règles comp tables et prin cipe de la TFPB fondée sur la
propriété d’un immeuble, néces sai re ment corporel. Or, comme
souligné par le minis tère des Finances dans la ques tion parle men taire
précitée, le fait de partager la même assiette n’assi mile pas CFE et
TFPB quant à leur fonde ment. La première repose sur les biens
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NOTES

1  JOAN, 1  avril 2025, p. 2289.

2  V. de Bissy, Arnaud, Comp ta bi lité et fiscalité, Lexis Nexis, 3  éd., 2023, § 393
p. 265.
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immo bi liers mis à dispo si tion quand la deuxième repose sur
la propriété.

Par ailleurs, il ne sert à rien d’invo quer l’article 1500 du CGI qui
prévoit que « les bâti ments et terrains indus triels sont évalués : 1°
selon les règles fixées à l’article 1499 lorsqu’ils figurent à l’actif du
bilan de leur proprié taire ou de leur exploi tant, et que celui- ci est
soumis aux obli ga tions défi nies à l’article 53 A », puisque ces
dispo si tions « ont pour seul objet d’exclure le recours à la méthode
comp table prévue à l’article 1499 du même code lorsque le bien
indus triel ne figure dans aucune comp ta bi lité » (7  consi dé rant). Peu
importe alors que le nu- propriétaire ne soit pas soumis aux
obli ga tions de l’article 53 A. La société requé rante, elle, y est soumise
et, de toute façon, comme le rappelle la cour, aux termes du II de
l’article 1400 du CGI : « Lorsqu’un immeuble est grevé d’usufruit […],
la taxe foncière est établie au nom de l’usufrui tier » (5  consi dé rant).
Le légis la teur avait expli ci te ment prévu de neutra liser les effets
poten tiels d’un démem bre ment de propriété en matière de TFPB, et
en réser vant assez logi que ment la charge d’impôt au contri buable
suscep tible de faire produire des fruits au bien, et, partant, d’en tirer
les moyens de payer l’impôt. La société Char cu terie Antoine est bien
usufrui tière et l’admi nis tra tion fiscale a logi que ment retenu la valeur
comp table de l’usufruit inscrit à l’actif de son bilan, selon la méthode
prévue à l’article 1499 du CGI (7  considérant).

6

e

e

e

er

e


